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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2023

(Convocation du 14 novembre 2023)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2023 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la 
forme de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

32
145

Pour
• Nombre 
• Voix

33
159

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

1
14

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme
Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Damien
Delavoie, M. Bernard Poublan

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M.
Bernard Bonnemason, M. Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Michel Cuyaubé, M.
Jean-Emmanuel Dargelos, M. Philippe Labache, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M. Philippe
Latry, M. Jean-Marc Lescoute, M. Patrick Maunas

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot, M.
Didier Sakellarides

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : M. Julien Dubois

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe Bourretère, Mme
Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Francis Dupouey, M.
Charles Pelanne, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro, 
Mme Pascale Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Pierre Cazères, M. Didier Gaugeacq, M.
Jean-Michel Le Bihan, M. Laurent Nolibois, M. Christophe Pugnetti, M. Jean-Pierre Rémy

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Affaires diverses - Désignation des délégués ou représentants - Comité régional de la 
biodiversité Nouvelle-Aquitaine

Exposé des motifs :

En sa qualité d’établissement public territorial de bassin, l’Institution Adour est représentée au sein 
de nombreuses structures.

En application de la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, le comité régional de la biodiversité (CRB) est l’instance d’information, d’échange, de 
concertation et de consultation sur toute question relative à la biodiversité placée auprès du préfet 
de région et du président du conseil régional. Son secrétariat est assuré conjointement par le 
service patrimoine naturel de la DREAL et la direction de l’environnement du conseil régional. 

Le mandat de 5 ans du CRB Nouvelle-Aquitaine arrive à échéance le 29 octobre prochain. Par 
courrier en date du 21 septembre, l’EPTB est informé qu’il continue à faire partie des membres de 
ce comité et qu’il dispose dans ce cadre d’un siège.

Afin d’assurer la parité femmes-hommes requise au sein de l’instance, chaque proposition de 
représentant pour chacune des structures membres devra comporter les noms d’une femme et d’un 
homme, avec possibilité d’indiquer un ordre de préférence entre les deux personnes proposées.

Pour mémoire, lors du renouvellement du comité syndical de l’Institution Adour, par décision en 
date du 21 septembre 2021, Madame Isabelle Antier avait été désignée comme représentante de 
l’EPTB.

Considérant la demande conjointe du préfet de Nouvelle-Aquitaine et du Président du Conseil 
régional en date du 21 septembre 2023, invitant l’EPTB à être membre du Comité Régional 
Biodiversité renouvelé et à désigner un représentant,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de proposer les deux noms suivants pour que, en fonction des conditions de parité femme / 
homme, l’un d’entre eux soit retenu pour représenter l’Institution Adour – EPTB du bassin 
de l’Adour au sein du comité régional de la biodiversité Nouvelle-Aquitaine :

o M. Jean Arriubergé (choix n°1)

o Mme Agathe Bourretère (choix n°2),

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.
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Fait et délibéré le 30 novembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


